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ARTICLE 15

À la dernière phrase de l’alinéa 8, après le mot :

« forêts », 

insérer les mots :

« , des associations de protection de la nature et de l’environnement agréées au titre de
l’article L. 141-1 du code de l’environnement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif d’associer les associations de protection de la nature et de
l’environnement à l’élaboration des plans pluriannuels régionaux de développement forestier.


